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Questions & Réponses # 1 

 

Date: 23 Janvier 2017 

Projet: Coupe d’arbres 

____________________________________________________________________________________________________________ 

 

Les soumissionnaires doivent s'assurer que leurs propositions soient basées sur la version la plus récente des 

documents de soumission publiés et prennent en considération les informations ci-dessous, incluant toute 

information déjà publiée lors des amendements ou Q&Rs antérieurs.  

 

Les propositions ne respectant pas cette exigence seront rejetées. 

____________________________________________________________________________________________________________ 

 

Q1. Quel est le pourcentage de dépôt requis sur le contrat ? 

R1. Aucun dépôt requis pour ce contrat 

 

Q2. Quel est la date limite pour le broyage des souches ? 

R2. 31 Mars 2017 

 

Q3. Carte de protection des chutes obligatoires ? 

R3. Non 

 

Q4. Dans la demande de proposition on demande au soumissionnaire retenu un plan de santé et 

sécurité.  Notre entreprise applique: 

Le guide de prévention de la CNESST - Pratiques de travail sécuritaires en arboriculture-élagage 

http://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/300/Documents/DC_300_434_4.pdf 

Cela vous conviendrait ? 

R4. Oui 

 

 

Toutes les autres conditions et exigences demeurent inchangées. 
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